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ARTICLE 4

À l’alinéa 2, substituer au mot :

« sensibilisation »

le mot :

« formation ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Chaque année, entre 250 et 350 personnes pourraient être sauvées si les gestes de premiers secours 
leur étaient prodigués avant l’arrivée des équipes médicales.

Cet amendement vise donc à combler ce manque d’efficience en instaurant l’obligation par les 
employeurs de prévoir pour leurs salariés une formation aux gestes de premiers secours. Cette 
formation doit être réalisée avant le départ à la retraite des employés concernés, touchant ainsi une 
classe d’âge plus exposée à ces risques.


